
Canton de Berne  

 

Kanton Bern

  

Dernière modification : 18.03.2015 / Version

Non classifié 

0
5

|0
0

|K
|1

2
 

Intervention parlementaire

N° de l'intervention: 079-2015

Type d'intervention: Interpellation

Motion ayant valeur de 

directive: 

☐ 

N° d'affaire: 2015.RRGR.289

Déposée le: 16.03.2015

Motion de groupe: Non 

Motion de commission: Non 

Déposée par: Graber (La

 

 

  

 

 

Cosignataires: 0 

Urgence demandée: Non  

Urgence accordée:  

N° d'ACE:  

Direction:   

Classification: − 

Proposition du  

Conseil-exécutif: 

 

  

Calendrier de réalisation du doublement de la voie ferrée CFF entre Gléresse et Douanne

Le 9 février 2014, le peuple et les c

règlement du financement et de l’aménagement de l’infrastructure ferroviaire (FAIF) p

d’une modification de la Constitution. Le 21 juin 2013, les Chambres féd

aval à l’arrêté sur l’étape d’aménagement 2025 de l’infrastructure ferroviaire. Cet arrêté prévoit 

en son article 1, alinéa 2, lettre 

doublement de la voie ferrée en tunnel. Les bases légales pour la réalisation de ce projet sont 

ainsi acquises. 

L’acceptation par le peuple et les cantons de l’arrêté fédéral FAIF permettra de financer à long

terme le développement et l’entretien des infrastructures ferroviaires de notre pays. Il est 

heureux que le doublement de la voie ferrée entre Gléresse et Douanne ait été intégré dans 

l’étape d’aménagement 2025 de l’infrastructure. Le doublement de cette 

sous tunnel permettront de supprimer le dernier tronçon à voie unique (1,8 km) de la ligne 

Genève – Lausanne – Neuchâtel 

du Pied du Jura constitue l’épine dorsale du trafic

le doublement de cette voie ferrée, 14 trains pourront circuler toutes les heures entre Bienne et 
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de réalisation du doublement de la voie ferrée CFF entre Gléresse et Douanne

Le 9 février 2014, le peuple et les cantons ont largement accepté l’arrêté fédéral portant 

règlement du financement et de l’aménagement de l’infrastructure ferroviaire (FAIF) p

d’une modification de la Constitution. Le 21 juin 2013, les Chambres fédérales ont donné leur 

rrêté sur l’étape d’aménagement 2025 de l’infrastructure ferroviaire. Cet arrêté prévoit 

n article 1, alinéa 2, lettre d, une extension des capacités entre Gléresse et Douanne par un 

doublement de la voie ferrée en tunnel. Les bases légales pour la réalisation de ce projet sont 

L’acceptation par le peuple et les cantons de l’arrêté fédéral FAIF permettra de financer à long

terme le développement et l’entretien des infrastructures ferroviaires de notre pays. Il est 

heureux que le doublement de la voie ferrée entre Gléresse et Douanne ait été intégré dans 

l’étape d’aménagement 2025 de l’infrastructure. Le doublement de cette 

sous tunnel permettront de supprimer le dernier tronçon à voie unique (1,8 km) de la ligne 

Neuchâtel – Bienne – Soleure – Zurich – St-Gall / Romanshorn. La ligne 

ied du Jura constitue l’épine dorsale du trafic intérieur des marchandises. Par ailleurs, avec 

le doublement de cette voie ferrée, 14 trains pourront circuler toutes les heures entre Bienne et 
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de réalisation du doublement de la voie ferrée CFF entre Gléresse et Douanne 

rrêté fédéral portant 

règlement du financement et de l’aménagement de l’infrastructure ferroviaire (FAIF) par le biais 

érales ont donné leur 

rrêté sur l’étape d’aménagement 2025 de l’infrastructure ferroviaire. Cet arrêté prévoit 

des capacités entre Gléresse et Douanne par un 

doublement de la voie ferrée en tunnel. Les bases légales pour la réalisation de ce projet sont 

L’acceptation par le peuple et les cantons de l’arrêté fédéral FAIF permettra de financer à long 

terme le développement et l’entretien des infrastructures ferroviaires de notre pays. Il est 

heureux que le doublement de la voie ferrée entre Gléresse et Douanne ait été intégré dans 

l’étape d’aménagement 2025 de l’infrastructure. Le doublement de cette voie ferrée et sa mise 

sous tunnel permettront de supprimer le dernier tronçon à voie unique (1,8 km) de la ligne 

Gall / Romanshorn. La ligne 

intérieur des marchandises. Par ailleurs, avec 

le doublement de cette voie ferrée, 14 trains pourront circuler toutes les heures entre Bienne et 
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Neuchâtel (deux trains trafic longue distance (ICN), deux trains régionaux et trois trains 

marchandises dans chaque sens). Ce projet entraînera encore des améliorations de 

correspondance pour les personnes qui empruntent les lignes ferroviaires La Chaux-de-Fonds – 

Sonceboz – Bienne, Moutier – Tavannes – Bienne et Moutier – Granges Nord – Bienne en 

direction de la Suisse romande. 

Outre qu’elles favoriseront la planification et l’organisation du trafic ferroviaire, ces perspectives 

contribueront au développement du Jura bernois, de Bienne et du Seeland. Les acteurs 

politiques et économiques ainsi que la population de cette région se réjouissent de la réalisation 

de ce projet. Mais toutes ces personnes s’intéressent aussi – et vivement ! – au calendrier qui 

présidera à sa mise en œuvre. 

Nous prions dès lors le Conseil-exécutif de nous dire 

1.  s’il connaît déjà le calendrier de concrétisation de ce projet, 

2.  et, si c’est le cas, d’informer le Grand Conseil sur ses principales étapes procédurales et 

techniques. 

 


